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Municipalité


Belmont, le 10 décembre 2013


Préavis No02/2014


au Conseil communal


Demande de crédit pour financer notre participation à
l’assainissement de la butte du stand de Volson de Pully


Butte de Volson après assainissement
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Au Conseil communal de Belmont


Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,


1. Préambule


Le présent préavis est établi sur la base de celui présenté le 3 mars 2010 au Conseil
communal de Pully. La plupart des informations, en particulier les montants à financer,
sont définis sur la base du décompte définitif des travaux que nous a transmis la Ville de
Pully, le 7 septembre 2012.


Depuis 1986, nos deux sociétés de tir, soit la « Société des Fusiliers », abbaye fondée en
1741, et la « Société de tir de Belmont » (anciennement « Armes de guerre ») fondée en
1881, étaient au bénéfice d’une convention passée entre elles et la Ville de Pully.


Cette première convention a été abrogée et remplacée par celle signée conjointement par
les Municipalités de Pully et Belmont, le 17 janvier 2003. Il en ressort principalement que
Belmont participe aux charges d’exploitation et d’investissement du stand de Volson,
selon le mode suivant :


 50% au prorata du nombre de membres des sociétés de tir de chaque commune ;


 50% au prorata du nombre d’habitants de chaque commune au 31 décembre de
chaque année.


Cette convention avait été établie pour une durée de trois ans, renouvelable tacitement
d’année en année.


Suite à de nombreuses plaintes des habitants de la zone de Burenoz-Malavaux, motivées
par le bruit généré par les tirs, de sévères restrictions d’utilisation du stand ont été
décidées par la Municipalité de Pully, après consultation de celle de Belmont. Au vu de la
baisse drastique, aussi pour nos sociétés, du nombre de jours et du nombre de coups
possibles, nous avions proposé au Conseil communal, qui l’a accepté, de faire
l’acquisition d’une cible pour le tir sportif à 300 m. au stand de Vernand à Lausanne
(préavis N°7/2003), ceci afin de permettre à nos sociétés de tir de poursuivre leurs
activités. Heureuse initiative, puisque le 31 décembre 2007, le stand de Volson fermait sa
ligne de tir à 300 m, rendant caduc la convention de 2003 citée plus haut. Dès lors, et
d’entente entre les syndics, celle-ci a été dénoncée par la Municipalité de Pully le 31
janvier 2007 pour le 31 décembre 2007. Restait encore ouvert le partage des frais liés à
l’assainissement de la butte des cibles du 300 m.


Un projet de préavis, pour une demande de crédit relative à l’assainissement de la butte
de tir avait été présenté le 23 mars 2010 à la Commission des finances et à une
Commission technique de votre Assemblée. Il est rapidement ressorti de la discussion
que trop d’inconnues financières « planaient » encore sur cet objet, particulièrement la
décision fédérale du montant de sa subvention. Dès lors, le préavis no 4/2010 a été
suspendu. Estimée à l’époque à quelques Fr. 165'000.00, la subvention fédérale
finalement obtenue s’élève à Fr. 281'776.00.


Informée de ce qui précède, la Municipalité de Pully avait fait sienne notre proposition de
demander le crédit à notre Conseil communal, une fois leur décompte final des travaux
bouclé. Une nouvelle réjouissante a été communiquée le 6 juin 2013 aux sociétés de tir,
dont la nôtre, utilisant la seule ligne de tir restante, celle du 25 mètres. Son entretien, au
coût de Fr. 45'000.00, est inscrit dans le budget 2014 de la Ville de Pully, qui en assume
l’entier de la charge financière.
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2. Description du site


La butte du stand de tir à 300 mètres de Volson est située au cœur du bois de la
Chenaulaz, à la confluence de la Chandelar et de la Paudèze. Elle se trouve en zone
d’utilité publique sur la parcelle N°3’126, propriété de la Ville de Pully.


Le stand de tir a été utilisé entre 1923 et 2007 pour des tirs d’ordonnances ainsi que par
les différentes sociétés sportives de Pully et de Belmont. A cet effet la Commune de
Belmont a participé aux frais d’exploitation au prorata des tirs. Durant cette période,
environ 4 millions de balles ont été tirées.


En contrebas de la ciblerie se trouve un milieu naturel de valeur écologique (étang et
prairie humide), entretenu par le Groupement Herpétologique et Arachnide de Lausanne.
De plus, un petit ruisseau canalisé s’écoule à proximité immédiate de la ciblerie et se jette
ensuite dans la Paudèze.


La butte de tir se trouve en outre dans une zone active de glissements de terrains.


Représentation schématique de la zone de tir


3. Obligations légales


Les sites pollués et notamment les stands de tir sont régis par la Loi fédérale sur la
protection de l’environnement (ci-après LPE). L’obligation d’assainir est prescrite par
l'article 32c : « Les cantons veillent à ce que soient assainis les décharges contrôlées et
les autres sites pollués par des déchets, lorsqu'ils engendrent des atteintes nuisibles ou
incommodantes ou qu'il existe un risque concret que de telles atteintes apparaissent ».


Les exigences de cet article sont concrétisées par l’OSites (Ordonnance fédérale sur les
sites contaminés), qui fixe notamment les critères d’assainissement.


La Paudèze
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Selon la loi, l’assainissement du stand de tir de Volson était nécessaire, car la forte
pollution présente mettait en danger les eaux de surface. Cette obligation d’assainir a été
formulée par l’autorité compétente, à savoir le Service des eaux, sols et assainissement
du canton de Vaud (ci-après SESA).


Afin d’aider les communes à supporter les coûts d’assainissement, un système de
subventions avait été mis en place, à travers l’Ordonnance relative à la taxe pour
l’assainissement des sites contaminés (ci-après OTAS). Elle prévoyait de prendre en
charge 40% des coûts d’assainissement. Pour les stands de tir, les modalités d’octroi
sont fixées par l’Office fédéral de l’environnement (ci-après OFEV) à travers la directive
« Indemnisations en vertu de l’OTAS pour les installations de tir ».


La LPE précisait que les démarches d’assainissement devaient débuter avant le
1er novembre 2008 pour que la subvention puisse être accordée et pour autant que les
travaux d’assainissement soient réalisés dans les délais, c’est-à-dire avant 2012. Ce délai
a été respecté pour le stand de tir de Volson.


4. Historique


4.1. Pully-Belmont


Fin 1978, le stand de Volson a été la proie d’un incendie, probablement criminel.
Pratiquement détruit, le stand a été reconstruit en 1981 et inauguré en 1983 (17, 18 et 19
juin). Le coût des travaux s’est élevé à Fr. 1'389'784.00 et le Conseil communal de
Belmont avait accepté de participer à cet investissement pour un montant de
Fr. 121'306.00.


La première convention entre la Commune de Pully et les différentes sociétés de tir
utilisatrices, dont Les Armes de Guerre de Belmont et l’Abbaye des Fusiliers de Belmont
a été signée en février 1986. Elle stipule entre autre que, l’usage des cibles à marquage
électronique est facturé à raison de Fr. 0.20 le coup.


4.2. Historique des faits, travaux et études


Par le passé, des matériaux fortement pollués provenant de la butte ont été étalés sur
l’actuelle zone de tir et déversés dans un talus sur la Paudèze. Cette situation a été
signalée par le SESA qui a exigé, en décembre 2005, un assainissement d’urgence de ce
talus, au sens de l’OSites.


Ces travaux ont été réalisés en octobre 2007 et l’objectif d’assainissement du talus a été
atteint. Cependant la zone de tir, pour laquelle l’assainissement d’urgence n’était pas
demandé, était toujours fortement polluée et devait être assainie.


4.3. Historique des coûts


Les coûts engagés par la Ville de Pully pour le talus sur la Paudèze, lors de la première
étape de 2007, sont les suivants :


Investigation du talus, projet d’assainissement Fr. 8’070.00


Appels d’offres, suivi des travaux et rapport d’assainissement Fr. 15’470.00


Travaux d’assainissement et élimination des terres polluées Fr. 72’235.50


Total TTC Fr. 95'775.50


Ces travaux ont été financés au travers du budget de fonctionnement de la Ville de Pully,
exercice 2007. Une participation de la Commune de Belmont à hauteur de Fr. 14'375.00
a été versée.
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Les études réalisées en vue de la deuxième étape de l’assainissement de la zone de tir
représentent les coûts suivants :


Investigations selon OSites (historique et technique) Fr. 30'890.00


Etude pour le démantèlement de la ciblerie Fr. 5'525.00


Etude géotechnique en vue de l’assainissement Fr. 11'001.60


Concept de réaménagement, coordination et appels d’offres Fr. 13'350.00


Total TTC Fr. 60’766.60


C’est donc un montant total de Fr. 156’542.10, avant la 1
ère


participation de Belmont, que
Pully avait dépensé pour la dépollution du talus, ainsi que l’étude d’investigation pour
l’assainissement complet du site de la ciblerie et de la butte.


La subvention OTAS, de 40 %, n’a été accordée par l’OFEV, qu’une fois l’assainissement
global mené à son terme.


5. Description de l’assainissement


5.1. Description


L’assainissement s’est fait par terrassement. Pour atteindre la limite maximale de 1000
mg de plomb par kg de terre fixée par l’OFEV (Office fédéral de l'environnement) et le
SESA, 600 m


3
de matériaux ont été excavés et traités. Les matériaux d’excavation ont été


éliminés dans différents centres de traitement spécifiques à leur pollution. Les coûts ont
été limités, grâce à la réalisation, par le bureau CSD Ingénieurs Conseils SA, d’un tri
sélectif des matériaux d’excavation, l’objectif étant d’optimiser les filières d’élimination
selon les pollutions rencontrées.


Le site se trouvant au pied d’une zone active de glissements de terrains, quelques
ancrages et une paroi gunitée ont été réalisés. Des matériaux terreux ont été apportés
pour combler la fouille et recouvrir l’ouvrage de protection géotechnique, qui est laissé en
place.


Le site a un important potentiel en matière de valorisation écologique. Un remblayage
adéquat a permis de créer, sur le site de l’ancienne ciblerie, plusieurs petites dépressions
imperméabilisées, qui forment un complexe de milieux humides, en lien avec l’étang et le
ruisseau existants. Le choix des essences forestières pour le reboisement s’est fait en
accord avec le service forestier, de manière à favoriser la diversité biologique du site.


5.2. Coût de l’assainissement préfinancé par Pully


Le coût est réparti de la manière suivante :


Travaux par voie budgétaire de Pully en 2007 Fr. 95'775.50


Régularisation du crédit cadre sur les crédits d’études de la
2


ème
étape


Fr. 60'766.60


Travaux de terrassement, démolition, travaux de génie civil
et élimination des matériaux pollués


Fr. 468'235.20


Réaménagement du biotope Fr. 11'546.45


Honoraires d’ingénieurs pour le suivi de l’assainissement Fr. 68'117.75


Total TTC Fr. 704'441.50
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Participation de Belmont


Le montant d’assainissement du stand de tir s’élève à Fr. 704'441.50


Subvention OTAS Fr. ./.281'776.00


Sous total Fr. 422'665.50


Notre participation selon convention Fr. 112'128.00


A déduire la participation de Belmont payée en 2007 Fr. ./.14’375.00


Solde à charge de la Commune de Belmont Fr. 97'753.00


Arrondi à (selon décompte Pully) Fr. 96'440.00


Les travaux d’enrochement des berges de la rivière, les prestations de représentations du
maître de l’ouvrage et les travaux forestiers ne sont pas compris dans ces montants. Ils
sont pris en charge exclusivement par la Ville de Pully. Il n’y a donc pas de charges
supplémentaires pour la Commune de Belmont.


6. Demande de crédit


Le bon résultat comptable de l’exercice 2012, nous a permis de provisionner, sur le
compte de bilan 9281.22 « Fonds de réserve assainissement butte stand de Volson », la
somme nécessaire à notre participation.


La Municipalité, par le biais de ce préavis, vous demande de lui accorder un crédit de
Fr. 96'440.00, destiné à financer notre participation aux travaux d’assainissement de la
butte du Stand de Volson, à Pully et prélevé sur le compte de bilan susmentionné


Ce montant sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, alimentées par
l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier.


Une fois le montant précité versé à la Ville de Pully, plus aucune obligation ne nous liera
au stand de Volson en général, et à la butte du 300 m. en particulier.
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CONCLUSIONS


Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes :


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne


 vu le préavis municipal N°02/2014 du 10 décembre 2013 "Demande de crédit pour
financer notre participation à l’assainissement de la butte du stand de Volson de
Pully",


 ouï le rapport de la Commission des finances,


 ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet,


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,


d é c i d e


1. d’octroyer à la Municipalité un crédit de Fr. 96'440.00 destiné à financer notre
participation à l’assainissement de la butte du stand de Volson de Pully ;


2. de prendre acte que ce montant sera financé par prélèvement sur le compte de bilan
9281.22 « Fonds de réserve Assainissement butte stand de Volson » ;


3. de prendre acte que ce montant sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier.


Le Municipal des finances
G. Muheim


Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 8 janvier 2014.


AU NOM DE LA MUNICIPALITE
Le Syndic La Secrétaire


G. Muheim I. Fogoz








RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES
PREAVIS 02/2014


Demande de crédit pour financer notre participation à
l’assainissement de la butte du stand de Volson de Pully


Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux,


Ont été convoqués le 13 janvier 2014 à la séance de présentation du présent
préavis :


Bureau du Conseil M. C. Dupertuis, Président
M. A. Roth, Vice-président
Mme P. Salathé


Excusés M. J.- M. Mayor, secrétaire
M. M. Markides


Municipalité M. G. Muheim, Syndic
M. D. Delaplace
Mme Ch. Dupertuis
M. Ph. Michelet
Mme C. Schiesser


Commission des finances M. J.-P. Bolay, Président
Mme L. Boujon
Mme Ch. Juillerat
M. J.-M. Pasche


Excusé M. M. Henchoz


Commission technique M. J.-P. Cavin, Président
Mme S. Braendle
M. Ph. Bugnon
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Préambule


Comme vous l’aurez compris à la lecture du préavis 2/2014, celui-ci a la particularité
de nous associer au paiement d’une participation à des coûts de travaux commis par
la Commune de Pully, sans que nous ayons pu, sous une forme ou une autre,
donner notre avis. La Commission technique l’a d’ailleurs fait remarquer très
finement ! La tâche de la Commission des finances consiste donc à déterminer si la
participation demandée de CHF 96'440.- correspond bien aux coûts du chantier ainsi
qu’à la clé de répartition fixée dans la convention de 2003.


Commentaires de la Commission des finances sur le préavis


Depuis le 1er janvier 2003, une convention signée par les syndics de Belmont et Pully
stipule que nous participons aux frais d’exploitation et d’investissement du stand de
Volson à Pully. Cette convention s’est éteinte le 31.12.2007, date de fermeture de la
ligne de tir 300m.
Dans ce contexte, il est utile de rappeler que, jusqu’à fin 2002, Pully a renoncé à
solliciter une participation de Belmont, se satisfaisant des « quatre sous » par
cartouche tirée payés par les sociétés utilisatrices. Cette prime à la cartouche tirée
ne couvrait cependant pas toutes les charges (préavis 7/2003).
Si la convention parle d’une participation aux investissements, il s’agit plutôt, dans
l’affaire qui nous occupe, d’un désinvestissement puisque l’objet n’existe plus. A
partir de là, on peut légitimement se poser la question de notre participation aux
frais. La Commission des finances fait sienne la position de notre Municipalité, qui
considère que nos tireurs ont participé à la pollution du terrain et qu’il est logique que
nous participions à la remise en état des lieux. Les Cancoires qui se promèneront
sur l’ancienne ligne de tir nous seront certainement reconnaissants.


Le dossier technique remis à la Commission des finances est une fois de plus très
complet. Les investissements faits par Pully sont détaillés et justifiés. Ils
correspondent en tous points aux montants mentionnés dans le préavis sous revue.
Le calcul, selon clé de répartition définie par la convention, est détaillé dans le
dossier technique pour notre participation de 2007, soit CHF 14'375.- (pt 4.3 du
préavis).
Dès l’instant où cette clé ne change pas, nous avons reproduit ce même mode de
calcul sur le coût total du chantier de CHF 422'665.50, subsides déduits.


Pour mémoire, la répartition se fait sur les bases suivantes :


a) 50 % au prorata du nombre de tireurs des sociétés de tir
(Belmont : 78, Pully : 124, Total : 202)


b) 50 % au prorata du nombre d’habitants de chaque commune au 31.12.2007
(Belmont : 3'177, Pully : 16'656, Total : 19'833).
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Chaque tranche de 50 % correspond donc à CHF 211'332.75 (CHF 422'665.50 : 2)


a) à charge de Belmont :
CHF 211'332.75 : 202 = CHF 1'046.20 x 78 = CHF 81'603.60


b) à charge de Belmont
CHF 211‘332.75 : 19‘833 = CHF 10.65 x 3177 = CHF 33'835.05


Total à charge de Belmont CHF 115'438.65


Nous constatons donc que la somme demandé de CHF 112'128.- est justifiée
(préavis page 7) et que Pully nous fait même un petit cadeau. Merci !


La Commission des finances tient à mettre en exergue la dernière phrase du
chapitre 6 du préavis :
« Une fois le montant précité versé à la Ville de Pully, plus aucune obligation ne
nous liera au stand de Volson en général et à la butte du 300 m en particulier. »


Conclusions de la Commission des finances


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux
conclusions du préavis 02/2014 et vous propose de les accepter sans modification.


Pour la Commission des finances :


Jean-Pierre Bolay ............................................................................


Président et rapporteur


Lucienne Boujon ...............................................................................


Michel Henchoz .................…...................................…………...................


Christine Juillerat .........................................…...............................


Jean-Marc Pasche ............................................................................


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 23 janvier 2014








RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE
PREAVIS MUNICIPAL 2/2014


Objet : Demande de crédit pour financer notre participation à l’assainissement de
la butte du stand de Volson de Pully


Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers


Ont participé à la séance de présentation du préavis le 13 janvier 2014 :


Bureau du Conseil : M. C. Dupertuis, président
M. A. Roth, vice-président
Mme P. Salathé, scrutatrice.
M. J-M. Mayor, secrétaire, était absent pour raison médicale


Municipalité : in corpore, M. G. Muheim, syndic, étant arrivé en cours
de séance.


Commission des finances : M. J.-P. Bolay, président
Mme C. Juillerat
Mme L. Boujon
M. J.-M. Pasche


Commission technique M. J.-P. Cavin, président
Mme S. Braendle
M. Ph. Bugnon


Par la suite , la Commission technique s’est réunie une fois en séance de travail.


Afin d’éviter tout effet redondant, la Commission a estimé inutile de raconter la genèse
de cet objet, le préavis qui vous a été soumis à lecture relatant de façon très explicite et
détaillée l’historique de ce stand depuis sa création, son mode d’exploitation, son
incendie, sa reconstruction ainsi que son arrêt définitif fin décembre 2007.


Rappelons pour mémoire que notre Commune a acheté une ligne de tir au stand de
Vernand dès 2003 pour permettre à nos sociétés de tir de poursuivre leurs activités.


La convention intercommunale Pully-Belmont sur l’exploitation du stand de Volson,
renouvelée en 2003, a donc été dénoncée définitivement le 31. 12. 2007.


Restaient en suspens les frais inhérents à l’assainissement de la butte de tir à 300
mètres , travaux qui devaient être exécutés en conformité des exigences légales







fédérales (LPE = loi fédérale sur la protection de l’environnement) et cantonales (SESA =
loi du service des eaux, sols et assainissement du Ct de Vaud), mesures devant permettre
aux 2 Communes de bénéficier d’une subvention substantielle, via une ordonnance
(OTAS= ordonnance relative à la taxe pour l’assainissement des sites contaminés), ce
pour autant que lesdits travaux soient effectués et terminés avant fin 2012.


C’est ce qui a été fait, ceux-ci ayant eu lieu durant l’année 2011, le décompte du montant
à charge de Belmont, établi par Pully, datant lui de septembre 2012.


Aujourd’hui, notre Commission ne peut donc que prendre acte - a posteriori - de la
conformité et de la bienfacture desdits travaux exécutés par des personnes et
entreprises expertes en la matière, mandatées par la Commune de Pully et oeuvrant
sous sa direction, preuve en étant la satisfaction des 2 Municipalités par l’octroi- in fine-
de la subvention promise.


Conformément à l’usage, l’aspect pécuniaire de cet objet a été laissé de côté, celui-ci
étant examiné par la Commission des finances de notre Conseil.


Conclusion :


Vu ce qui précède, la Commission technique, à l’unanimité, vous recommande
l’acceptation des conclusions du préavis 2/2014 telles que présentées.


Fait à Belmont, le 18 janvier 2014


La Commission technique


Mme S. Braendle M. Ph. Bugnon M. J-P. Cavin, rapporteur





